
ÉCONOMIE ET POLITIQUE 9

LU
 D

A
N

S

Un chantier colossal de quatorze ans est sur le point 
d’aboutir. La centrale de pompage-turbinage du Nant de 
Drance, au-dessus de Martigny, devrait entrer en service 
à la mi-2022. Cette gigantesque installation ne créera 
pas un seul kWh supplémentaire. Son rôle est autre. 
Quand l’électricité est abondante et bon marché, elle 
permettra de l’utiliser pour monter de l’eau du barrage 
d’Emosson jusqu’au barrage du Vieux-Emosson, situé 
au-dessus. Cette eau sera turbinée lorsque l’offre 
d’électricité peinera à suivre la demande et les prix 
élevés. L’opération s’apparente à une forme de 
stockage de l’électricité. Elle apporte une réponse au 
grand problème du photovoltaïque et de l’éolien: leurs 
installations produisent quand la météo le permet, pas 
forcément quand on a besoin de leur courant. (25.03.22) 

La société exploitant le musée Chaplin’s World n’est 
plus en mesure de rembourser le prêt de dix millions de 
francs que lui a accordé le canton de Vaud. Ce dernier 
en a informé neuf communes de la Riviera vaudoise, qui 
s’étaient portées cautions solidaires. «Chaplin’s World 
étant avant tout destiné aux touristes de passage, la 
pandémie a privé le musée d’une large part de ses 
visiteurs et de ses revenus», écrit 24 heures. Cela 
n’explique cependant pas tout: la fréquentation avait 
déjà baissé en 2019 et le musée avait adopté un plan 
pour y remédier. Il était question de remanier le modèle 
d’affaires. Le musée demande maintenant au canton une 
suspension des amortissements et une aide 
supplémentaire, et se propose d’attirer davantage de 
visiteurs suisses. (24.03.22)

Quatre sociétés de l’Arc jurassien sont soupçonnées 
de s’être entendues pour répondre à des appels 
d’offres publics pour l’entretien des routes. La 
Commission de la concurrence a ouvert une enquête. 
Les soupçons concernent une éventuelle entente sur les 
prix dans les domaines du gravillonnage et de l’enduit 
superficiel des routes. Des perquisitions ont été menées. 
C’est l’occasion de rappeler que le droit de la 
concurrence concerne également les PME, comme 
l’expliquent la Fédération des Entreprises Romandes 
Genève et le Centre patronal dans une publication 
destinée à ces dernières, Conformité au droit de 
la concurrence, Guide pratique à l’usage des PME. 
(24.03.22)

Possible cartel de l’entretien  
des routes

Charlot frappé par le Covid

Un colosse au cœur de la montagne
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BÂTIMENT GENEVOIS

Nouvel outil 
contre la fraude 
aux assurances sociales
Les caisses de compensation du bâtiment donneront des indications permettant de détecter les entreprises susceptibles de 
pratiquer le faux temps partiel ou le travail sur appel déguisé.

Pierre Cormon* 

Comment s’assurer qu’une 
entreprise respecte ses obliga-
tions en termes d’assurances 
sociales, d’impôt à la source 
et de respect de la convention 
collective? C’est pour permettre 
de le vérifier facilement qu’une 
attestation multipack a été créée 
il y a plus de vingt ans par les 
milieux du bâtiment. Elle garan-
tit que l’entreprise respecte ces 
différents points – un prérequis 
pour participer aux marchés 
publics et à certains marchés 
privés.
Cet outil ne permet cependant 
pas d’éviter complètement les 
fraudes. Des certificats ont été 
altérés – «le nom de l’entreprise 
ou la date ont été changés», 
raconte Nicolas Rufener, secré-
taire général de la la Fédération 
genevoise des métiers du bâti-
ment (FMB).

FAUX TEMPS PARTIEL 
Des entreprises pratiquent éga-
lement le faux temps partiel. 
Elles déclarent des employés, 

par exemple à 20%, et les font 
travailler à 100%. Si un contrôle 
a lieu, les travailleurs affirment 
que c’est justement leur jour de 
travail. A moins de surveiller les 
chantiers en permanence, cette 
fraude est difficile à prouver.
D’autres entreprises prétendent 
avoir des effectifs élevés, ce qui 
est un avantage pour décrocher 
certains mandats. «Dans les 
faits, elles n’emploient et ne 
paient les collaborateurs que 
lorsqu’ils travaillent sur un chan-
tier», remarque Nicolas Rufener. 
«Il s’agit de travail sur appel 
déguisé, ce qui est interdit, ou à 
tout le moins strictement enca-
dré, par les conventions collec-
tives de travail applicables dans 
le secteur.» Or, elles ont toutes 
été déclarées de force obliga-
toire: toutes les entreprises tra-
vaillant dans le canton doivent 
les respecter.

QR CODE
L’attestation multipack a donc 
été améliorée par les caisses de 
compensation. Elle comprend 
maintenant un QR Code, qui 

Plusieurs listes noires ont été créées pour signaler les entreprises du bâtiment qui n’ont pas respecté la législation 
sur le travail au noir, sur les travailleurs détachés, leurs obligations en matière de paiement des charges sociales ou la 
convention collective de travail à laquelle elles sont soumises. Problème: ces listes sont tenues par différents acteurs 
(canton, caisses de compensation, commission paritaire, Confédération) et sont dispersées. Les consulter toutes peut 
s’avérer fastidieux. La FMB a donc créé une nouvelle page sur son site internet. Elle récapitule les listes existantes et 
indique comment y avoir accès – parfois par un téléchargement, parfois sur demande. «Tous les métiers n’en 
bénéficient pas encore, mais une généralisation est en cours», précise la FMB.
www.fmb-ge.ch/choisir-des-entreprises-exemplaires/

Comment écarter les entreprises indélicates

CARNETS ATA
La Russie serre la vis
Des entreprises de pays jugés hostiles ayant importé des biens sous carnet ATA en Russie ne 
parviennent plus à les réexporter, ont constaté les transitaires.

Plusieurs entreprises ayant im-
porté des biens de manière tem-
poraire en Russie affrontent des 
difficultés pour les réexporter 
vers des pays jugés hostiles par 
le gouvernement – soit grosso 
modo ceux qui appliquent des 
sanctions à l’encontre du pays, 
dont la Suisse. Seule l’expor-

L’attestation indique à combien 
d’équivalents plein temps ces 
déclarations correspondent. Si 
le chiffre est différent de celui 
de l’effectif annoncé par l’entre-
prise, il peut s’agir d’un indice 
qu’elle pratique le travail sur 
appel déguisé ou le faux temps 
partiel. «Le temps partiel est très 
rare dans le bâtiment», relève 
Nicolas Rufener.

SAINE CONCURRENCE
«Cet outil permet au maître 
d’ouvrage de lutter contre le 
travail au noir en s’assurant que 
les entreprises sont à jour dans 
le paiement de leurs charges 
sociales et ne transgressent pas 
les conventions collectives», 
résume Pierre-Alain L’Hôte, 
président de la FMB.  «Avec la 
consultation régulière des listes 
noires (lire l’encadré ci-contre), 
cet effort de contrôle préalable 
permet qu’une saine concur-
rence s’installe entre les entre-
prises respectant les règles du 
jeu.»
«Nous ne pouvons qu’encou-
rager les maîtres d’ouvrage et 
leurs mandataires, ainsi que les 
entreprises générales, totales ou 
principales à demander à leurs 
futurs adjudicataires cette infor-
mation complémentaire avant 
de les mandater pour des tra-
vaux», conclut la FMB dans une 
communication aux acteurs du 
monde de la construction. n
* en collaboration avec Vincent 
Malaguti

Trafic Lyria: retour à la normale
Lundi 28 mars, Lyria et Léman 
Express tenaient un événement 
commun. L’objectif: présenter 
les offres business et loisir sur 
ces réseaux locaux et interna-
tionaux. Si l’impact de la crise 
sanitaire sur le Léman Express 
semble avoir été limité, l’entre-
prise de transport ferroviaire 
Lyria a subi la crise de manière 
violente, avec une suspension 
totale de son activité à des pé-
riodes précises. Le recours au 
télétravail a diminué le taux de 
remplissage des trains et, par-
tant, la cadence proposée du-
rant ces deux dernières années.
Avec la sortie progressive de 
la crise et le retour au travail 
en présentiel, Lyria dit vouloir 
«frapper fort» afin d’amener les 
usagers, professionnels ou non, 
à utiliser les transports ferro-
viaires. Avec quatre mille cinq 
cents places supplémentaires et 
une cadence plus soutenue sur 
ses lignes, le souhait est de pou-
voir répondre aux attentes des 
voyageurs et des entreprises en 
termes de conscience environ-
nementale et de sobriété éner-
gétique. Les nouveaux équi-

permet de vérifier son authen-
ticité. Elle comprend égale-
ment une nouvelle rubrique. 
Lorsqu’une entreprise demande 
une attestation, ce document 
indique  l’effectif sous la forme 
d’une fourchette (par exemple 
dix à vingt employés). Jusqu’à 
présent, on s’en tenait là, ce 
qui rendait très facile pour le 
demandeur d’exagérer ou mini-
miser son effectif.
Les caisses examinent désor-
mais les déclarations de salaire 
que l’entreprise a effectuées 
lors des trois mois précédents. 

MIEUX ÉVITER les fraudes sur les 
chantiers.
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pements de train (wifi, confort 
des sièges) permettraient d’opti-
miser le trajet en travaillant, ce 
qui serait plus difficile avec les 
autres moyens de transport.
Cette augmentation de la capa-
cité de transport est due à la 
mise en circulation de trains à 
deux étages et davantage «d’uni-
tés multiples» (deux trains grou-
pés). «En couplant les offres 
Lyria et Léman Express, nous 
appréhendons la mobilité verte 

dans sa globalité afin de réduire 
l’empreinte carbone dans son 
ensemble. Selon une enquête 
BVA réalisée auprès des voya-
geurs de TGV Lyria, 96% des 
professionnels donneront la 
priorité au train pour leurs dé-
placements en 2022; la moitié 
d’entre eux souhaitent l’utiliser 
de manière exclusive pour leurs 
voyages professionnels. Ce qui 
pousse les voyageurs  vers ce 
moyen de transport? «Soixante 
et un pourcent des sondés, que 
ce soit pour un transport pro-
fessionnel ou de loisir, mettent 
en avant l’écologie. Un trajet 
Genève-Paris en train est seize 
fois moins polluant qu’en avion 
ou avec une voiture thermique. 
En chiffres, cela donne 5,2 ki-
los de CO2 rejeté par passager 
transporté pour 98 kilos pour le 
même trajet en avion», observe 
Fabien Soulet, CEO de TGV 
Lyria. Prochain objectif: ame-
ner les passagers ayant utilisé 
les trains Lyria à prendre l’offre 
Léman Express, lancé quelques 
mois avant la crise sanitaire, 
pour leurs déplacements sur le 
bassin de vie. V. M.

UN TRAJET GENÈVE-PARIS en train 
est seize fois moins polluant qu’en  
avion ou avec une voiture thermique.

carnet ATA. Ils ne font alors pas 
l’objet de droits de douanes ni 
de taxes (par exemple la TVA). 
«Ce système peut être utilisé par 
les fabricants d’horlogerie en-
voyant des pièces pour une ex-
position, des bijoutiers voulant 
présenter une pièce de valeur à 
un client, une industrie envoyant 
un technicien avec du matériel 
pour réparer une machine, etc.», 
explique Thierry Moreno, pré-
sident de Spedlogswiss Roman-
die, l’association faîtière des 
transitaires.

AMPLEUR INCONNUE
Ces carnets sont établis par les 
chambres de commerce. «Nous 
ne sommes pas en mesure de 
préciser combien d’entre eux 
ont été émis pour des biens 
exportés de manière temporaire 
en Russie», explique Alexan-
dra Rys, directrice de la com-
munication de la Chambre de 
commerce, d’industrie et des 
services de Genève (CCIG). «Ils 

ne mentionnent en effet pas les 
pays de destination, qui peuvent 
être nombreux.»
Spedlogswiss a alerté la Confédé-
ration, qui n’a pas été en mesure 
de nous fournir d’information 
quant à une interdiction de réex-
portation des biens entrés sous 
le régime des carnets ATA. «Les 
entreprises font état d’une den-
sité accrue de contrôles par les 
autorités douanières russes ces 
derniers jours et semaines en ce 
qui concerne les exportations 
depuis la Fédération de Russie», 
précise Livia Leu, porte-parole 
du Secrétariat d’Etat à l’écono-
mie (SECO). «Cela concerne 
également les envois qui doivent 
être renvoyés en Suisse via le car-
net ATA. La multiplication et la 
lenteur des contrôles entraînent 
actuellement des retards consi-
dérables pour les entreprises 
suisses lors de la réexportation.» 
Des contacts avec les autorités 
douanières russes sont en cours. 
Affaire à suivre. P. Co.

tation de produits fabriqués 
en Russie serait autorisée, ont 
constaté les entreprises concer-
nées et les transitaires. La Rus-
sie, pour sa part, affirme que le 
système continue à fonctionner 
normalement.
Les biens peuvent être importés 
de manière temporaire dans un 
pays pour une période d’une an-
née, avec un document appelé 

LA RUSSIE AFFIRME 
QUE LE SYSTÈME 
CONTINUE 
À FONCTIONNER 
NORMALEMENT.
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